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          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 
 
Article 11 – PRESTATIONS SPECIALES GENERALES 
 
    § 6. Installation et surveillance d'une oxygénothérapie en caisson 

hyperbare (quel que soit le nombre de séances) :  
      
  355095 355106 le premier jour K 58  
       
  355110 355121 le deuxième jour K 43

 


